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—	Madame	Claire	Deronzier,	déléguée	aux	Affaires	
francophones et multilatérales, ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie;

— Monsieur Patrice Bachand, directeur de la 
Francophonie et de la Solidarité internationale, minis-
tère des Relations internationales et de la Francophonie;

Que la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	38e session 
extraordinaire de la Conférence ministérielle de la 
Francophonie soit mandatée pour exposer les positions du 
gouvernement du Québec et ait pleins pouvoirs pour faire 
valoir les intérêts de ce gouvernement, conformément à la 
recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75823

Gouvernement du Québec

Décret 1343-2021, 20 octobre 2021
Concernant la création du compte à fin déterminée 
intitulé Compte pour le financement d’activités réali-
sées dans le cadre du Plan d’action nordique

Attendu	que l’article 20 de la Loi sur la Société du 
Plan Nord (chapitre S-16 .011) prévoit que la contribution 
financière	que	fait	la	Société	du	Plan	Nord	peut	s’effectuer	
par	l’octroi	de	sommes	affectées	aux	activités	d’un	minis-
tère	ou	par	le	versement	d’une	aide	financière,	conformé-
ment au plan stratégique visé à l’article 14 de cette loi;

Attendu	 que le premier alinéa de l’article 21 de 
cette loi prévoit notamment que lorsqu’elle octroie des 
sommes	affectées	aux	activités	d’un	ministère,	la	Société	
conclut avec le ministère concerné une entente qui en  
prévoit	l’affectation;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 22 de cette 
loi	prévoit	que	les	sommes	affectées	aux	activités	d’un	
ministère sont versées dans un fonds spécial lorsque la 
loi le permet, autrement elles sont comptabilisées dans 
un	compte	à	fin	déterminée;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 22 de 
cette	loi	prévoit	que	le	compte	à	fin	déterminée	est	créé	
par le gouvernement sur la seule proposition du ministre 
concerné et que les articles 6 et 7 de la Loi sur l’adminis-
tration	financière	(chapitre	A-6.001)	sont,	pour	le	reste,	
applicables à ce compte;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 7 de la  
Loi	sur	l’administration	financière	prévoit	notamment	 
que le gouvernement détermine la nature des activités 

et des coûts qui peuvent y être imputés de même que les 
limites	relatives	aux	débours	qui	peuvent	y	être	effectués,	
et que les modalités de gestion de ce compte sont déter-
minées par le Conseil du trésor;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit qu’un décret pris en vertu de cet article peut 
prendre	effet	à	compter	de	la	date	du	début	de	l’année	
financière	au	cours	de	laquelle	il	est	pris;

Attendu	que certaines activités découlant des orienta-
tions gouvernementales relatives au Plan d’action nordique 
sont réalisées par le ministère de la Sécurité publique;

Attendu	 qu’il y a lieu de créer un compte à fin 
déterminée au ministère de la Sécurité publique intitulé  
Compte	pour	le	financement	d’activités	réalisées	dans	
le	cadre	du	Plan	d’action	nordique	afin	de	permettre	la	
comptabilisation des sommes reçues de la Société du Plan 
Nord dans le cadre de l’Entente administrative de gestion 
en vigueur le 15 septembre 2021 ainsi qu’en application 
de toute entente visant sa reconduction ou son renouvelle-
ment	et	de	toute	entente	complémentaire	aux	mêmes	fins;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que soit créé le compte à fin déterminée intitulé 
Compte	pour	le	financement	d’activités	réalisées	dans	
le	cadre	du	Plan	d’action	nordique	afin	de	permettre	la	
comptabilisation des sommes reçues de la Société du  
Plan Nord dans le cadre de l’Entente administrative 
de gestion en vigueur le 15 septembre 2021 ainsi qu’en 
application de toute entente visant sa reconduction ou son 
renouvellement et de toute entente complémentaire aux 
mêmes	fins;

Que la nature des activités et les coûts qui peuvent être 
imputés à ce compte soient ceux prévus dans le cadre 
des ententes visées à l’alinéa précédent et que les limites 
relatives	aux	débours	qui	peuvent	y	être	effectués	corres-
pondent aux sommes reçues de la Société du Plan Nord 
dans le cadre de ces ententes;

Que les responsabilités administratives inhérentes à la 
gestion	de	ce	compte	à	fin	déterminée	soient	confiées	à	la	
ministre de la Sécurité publique;

Que le présent décret prenne effet à compter du  
1er avril 2021 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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